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ARTICLE 4

Aux alinéas 1,2 et 3, après le mot :

« avis »,

insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons à ce que les avis requis de l’autorité de sûreté nucléaire 
concernant la procédure d’autorisation environnementale prévue au présent article soient des avis 
conformes et non des avis simples notamment au regard des enjeux de sûreté nucléaire.


